
s’aventurera dans leszones désormais indi-quées pour pratiquerleurs activités, car ellessont situées en haute mer.Les pêcheurs artisanauxn'étant pas outillés pourla pêche en haute mer, ilspensent que la décisiondu gouvernement va oc-casionner la mort de leuractivité. Le président duGPAP a, par ailleurs,averti sur les consé-quences que ces interdic-tions pourraient avoir surles pêcheurs expatriés,concernant la rentabilisa-tion de leurs investisse-ments. Surtout qu'il  leurest interdit de s’aventurerdans les rivières réser-vées aux autochtones.Pour le président duGPAP, l’Etat devrait re-considérer les limites desaires protégées.Face à cette levée de bou-cliers, Jean Noël BibangBi Nguema a d’abord rap-

pelé que la rencontre dujour n’était pas la pre-mière du genre (la pre-mière consultationremontant à avril 2016,et les dernières à juillet2017).Au demeurant, c'est surpropositions de ces der-niers que, en lieu et placede la réserve proposéepar l’Etat pour le CapLopez, il a été retenu unparc protégé car, desexemples existent, no-tamment dans l’estuairedu Komo ou encore auparc de Pongara, où lapreuve a été faite que lepoisson grandit là où il ya le genre de mesures quisont préconisées ici. A encroire le coordonnateurdu Programme d’aména-gement des aires marinesprotégées, la question estplutôt de savoir commentfaire pour pérenniserl'activité de pêche. «Les
mesures préventives an-
noncées garantissent la
durabilité de la pêche», a-t-il assuré.Puisqu’il s’agit aussi derecueillir les avis de tousles acteurs, il fallait bienrecueillir les proposi-tions des uns et des au-tres. Les pêcheurs sesont interrogés sur lefait de savoir s’il n’étaitpas plutôt possible deréglementer les pé-riodes de pêche. Parexemple, autoriser lapêche onze mois surdouze.
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C'est l'inquiétude exprimée
par les acteurs du secteur,
lors de l'échange avec les
responsables du Pro-
gramme d'aménagement
des aires protégées ma-
rines.

C'EST presque à un dia-logue de sourds auquell'on a assisté, récemment,lors de la consultation pu-blique, dans les locaux ducentre communautaire depêche artisanale. JeanNoël Bibang Bi Nguema,coordonnateur du Pro-gramme d’aménagementdes aires marines proté-gées, s''est entretenu avecles acteurs du secteurpêche sur les mesures degestion desdits espacespour le compte de la pro-vince de l’Ogooué Mari-time, singulièrement leparc marin du Cap Lopez,et les embouchuresd’Ozouri et d’Olende.Il a multiplié les argu-

ments, sans toutefois semontrer convaincant faceà ses interlocuteurs sur lebien-fondé de l’interdic-tion des pêches artisanaleet industrielle dans lesaires mentionnées. Le sen-timent dominant chez lespêcheurs se résume parune formule revenu plu-sieurs fois au cours desdébats: «On nous envoie à
la mort.»Sur les aires marines pro-tégées retenues, il seradésormais interdit, pen-dant une période de trois

ans, d’y pratiquer lespêches artisanale et in-dustrielle et la chasse op-portuniste. Certainesactivités y seront régle-mentées, notamment lapêche sportive, la pêchescientifique, la pêche à desfins d’aquariophilie, l’éco-tourisme, la pêche de sub-sistance ou coutumière, lacollection en extraction in-dustrielle et la navigation.Dans les aires des embou-chures d’Ozouri etd’Olende, il sera égale-ment interdit d’ériger des

campements de pêche.Emmanuel OgoulaNkombe, président duGroupement des pêcheursartisanaux de Port-Gentil(GPAP), pense que lestrois sites retenus (CapLopez, Ozouri et Olendé)constituent l’essentiel deszones où se pratique lapêche. L'idéal pour lui au-rait été de créer des zonestampons pour la pêche ar-tisanale. Pour lui, commepour l’ensemble des pê-cheurs artisanaux, aucunpêcheur de ce secteur ne

La fin de la pêche artisanale ?
Consultation publique sur les aires marines protégées de l’Ogooué-Maritime
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Jean Noël Bibang Bi Nguema pendant 
sa communication.
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Emmanuel Ogoula Nkombe n'est pas convaincu 
des explications de ses interlocuteurs.
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Joyeux anniversaire à notre chère et tendre mère,
grand-mère, arrière grand-mère et belle-mère

chérie Mme ZANG MBA Paulette.
Que cette année de plus t'apporte longévité et
prospérité et que Dieu veille toujours sur toi.

Nous t'aimons MAMIE.
Ton fils, tes petits-enfants et arrières petits

-enfants et ta belle fille.

Anniversaire

C'est l'assurance donnée
aux pêcheurs de l'Ogooué-
Maritime par le directeur
provincial des Pêches, Sa-
muel Renaud Jocktane.POUR juger de la dange-rosité des zones autori-sées, l’Etat pourraitcommettre des missionsen saison des pluies, cequi permettrait de vivreles réalités des zones ré-servées à la pêche. C'est levœu émis par les acteursde la pêche artisanale, quiont souhaité être édifiéssur les mesures d’accom-pagnement du gouverne-ment pour compenser lesmanques à gagner, depuisla mise en place du Pro-gramme d'aménagementdes aires marines proté-gées.La préoccupation vaut

son pesant d'or, non seu-lement parce que les pê-cheurs artisanaux ontbeaucoup investi pour lapratique de leur activité,mais aussi au regard despertes que la mesure sus-évoquée pourrait leur oc-casionner.Sur la question, SamuelRenaud Jocktane, direc-teur provincial desPêches de l’Ogooué-Mari-time, s'est voulu rassu-rant. «Nous ne voulons pas
envoyer les pêcheurs à la
mort. L’administration de
la Pêche existe parce qu’il
y a des pêcheurs, c’est
comme dans un mariage,
mais il faut penser à l’ave-
nir», a-t-il souligné.Il a pris l'exemple de cequi s’est passé à SaoTomé, où la non-régula-tion de l'activité a quasi-ment ruiné les eaux de cepays insulaire. Aussi, a-t-il invité les pêcheurs àune réflexion tendant à

s’adapter au changementdes techniques de pêche.Faisant d'une pierre deuxcoups, le directeur pro-vincial des Pêches a éga-lement insisté sur lanécessité, pour les pê-cheurs, de se former. Uneorientation qui, pourl’heure, a du mal à êtreenvisagée. En effet, pourles pêcheurs expatriés, la

loi qui oblige à scolariserles enfants jusqu’à l’âgede seize ans fait qu’il estdifficile de former à lapêche un enfant avant cetâge-là. L’autre difficulté, asouligné Fofo NdenguinotAgondjo, membre du bu-reau du GPAP, est la non-existence, sur place, d’unestructure de formationaux métiers de la mer.

"Nous ne voulons pas envoyer 
les pêcheurs à la mort"

Petit angle
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Après la mesure gouvernementale, le poisson va-t-il
manquer à Port-Gentil ?
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Signature du procès-verbal qui a consigné leurs
craintes et contre-propositions.
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Le poisson toujours cher.
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